
Réaliser une analyse des risques de l’entité ou de 
certains d’entre eux et en donner une présentation 
synthétique (hors processus de production) 

Catégorie de l'offre 

Données financières (offre.php?offre=evaluation-des-risques-et-zones-de-vulnerabilites)

Respect des textes légaux et réglementaires (offre.php?offre=attestation-du-respect-des-delais-de-paiement)

Conformité et efficacité d’un processus (offre.php?offre=cartographie-des-risques)

Numérique (offre.php?offre=appreciation-de-lefficacite-des-dispositifs-cybersecurite)

Nature de la mission 

Opinion

Attestation

Diagnostic

La mission en quelques mots 

Par sa connaissance des entreprises et par son expérience de l’approche 
par les risques, le commissaire aux
comptes dispose de grandes compétences dans l’évaluation des risques 
et vulnérabilités des entités, au-delà des
seuls risques d’anomalies dans l’information financière.

Il peut identifier les risques susceptibles d’affecter les activités de 
l’entité et évaluer sa capacité à supporter la
survenance de certains risques, sur des aspects plus ou moins étendus de 
ses activités selon la demande du client. 



En pratique :

Les risques peuvent notamment résulter de l’adéquation 
des moyens aux objectifs de l’entité, le respect de 
l’environnement légal et réglementaire applicable, la 
sauvegarde des actifs.

Ce peut être par exemple :

• un risque sur les approvisionnements (rares fournisseurs 
...)

• une trop grande dépendance à un client
• une couverture insuffisante ou inadaptée des risques 

assurés
• une obsolescence des techniques de production utilisée
• la non obtention d’un agrément nécessaire ...

Bénéfices clients 

Pour le dirigeant de l’entité, disposer d’un outil d’analyse lui 
permettant :

• de se rassurer sur le fait qu’il connait les principaux risques de 
l’entité

• d’élaborer un plan d’action afin de procéder aux améliorations 
nécessaires

Contenu de la mission du CAC 

• Prise de connaissance du secteur d’activité de l’entité et de son 
environnement réglementaire

• Prise de connaissance des activités de l’entité, de son organisation et 
de son système d’information



• Identification des risques pesant sur l’entité ou certains aspects, à la 
demande du client

• Identification des vulnérabilités de l’entreprise au regard notamment 
de sa capacité à poursuivre ses activités (modèle économique et 
structure financière, évolution du secteur d’activité, ...)

• Formalisation d’une cartographie des risques, des forces, faiblesses, 
et formulation de recommandations

• Restitution orale et écrite auprès des clients

Livrable(s) 

• Rapport long comportant : 

◦ Une cartographie des risques
◦ Des recommandations sur les améliorations nécessaires ou 

souhaitables

Compétences spécifiques requises 

Cette mission mobilise les compétences classiques de la profession. 

 (/)

La CNCC

Notre organisation (/organisation.html)
La co-régulation (/co-regulation.html)
Les présidents (/les-presidents.html)
Notre histoire (/histoire.html)
L'index égalité professionnelle (/index-egalite-professionnelle.html)

Notre profession

La mission légale (/mission-legale.html)
Nos responsabilités (/responsabilites.html)
Nos obligations (/obligations.html)
Les secteurs d'interventions (/secteurs-interventions.html)
Les chiffres clés (/chiffres-cles.html)


